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NUMÈROS TARlF FISCAL 
. DU TARIF 

et de' 
1. nDmandaillr. 

DESIGNATION DES PRODUITS ---~''T----
UNITÉS QUOTITÉ 

officielle de perception des droits 
. 

. 

l. - ARTICLES NOUVEAUX 

1920 il Peaux: et pelleteries préparées: de bovidés 100 kg. brut 220 • 
924b tannées.. corroyées ou autrement autres. Valeur 14% 

~ [l, - A RTICLES MODIFIÉS 

95 à 99 Graisses de poissons'et tous 31).tres produits industriels prove
101a nant de la pêche . , Valeur 14% 

105-106, 106 b 1 Dents d'éléphants (défellses et machelièresl et d'hippopotames. - 25 % 
110 Autres matières dur"es à tailler. - 14 % 

Colas Kg. net' 5 » 
149 à 162 Fruits frais forcés 'ou non "Autres: anan'as,

)inclus bananes, etc.. Valeur 5% 
Cola. séchés. Kg. net 5 •Fruits secs ou tapés entiers ou en mor~163 à 170 

<Autres: ananas,
inclus ,ceaux (pou~re, farine, etc.) ) 

bananes, etc.. Val.eur 5~ 
- t4 j{ 

223b 
Graines de bére!.199 b 
Bentamaré . Kg. net 270 
Maniguettes • • Valeur 25 % 

270 
232 b " 

Essence de citronnelle. - 25 % 
Esse~ce dloranges ~ ~ - 25% 

269 a à 270 
269 b 

Autres huiles volatiles ou essences - 25% 
Gommes arabiques' dure, friable et déchets'275 a à 275c - 14% 
Gomme à l'état naturel autres,~ - 14%276 
Kinkéliba (feuille. et grailles) - 14% 

291-292 
291 b 

Autres racines fraîches ou sèches, berbes, fleurs, feuilles,., . 
écorces, fruits et graÎnes médicinaux294 à 297 - 14% 

. inclus 
- 14 %Pâte. de cellulose368 b 

ÀRT. 2. - Les Gouverneurs des colonies du groupe 
et le Gouverneur,. Administrateur de la Ciroonscrip~ 
tion de Dakar et Dépendances sont chargés, chacun 
en ce qui le ooncerne, de l'exécution' du présent arrêté 
qui Jlera' communiqué et publié partout où besoin 
sera dès :son approbation par. décret, 

Dakar, le 22 mai 1944. . " 
POItr le Gouverneur 'gétiéral. elt toumée, 

Le Goaver/Wltr, Secrétaire général P. t., 
chargé 'de l'expéditiOlZ -des affaires coU/"ames 

mGo. 

';4RRETE Ne> 3788/DW/D. da 12 décembre 1945. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL Dl! L'A. 0, 1"., 

CHEVALIER. \DE LA LtOlON D'HONNeUft, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Ü<lu· 

vernoment général d~ l'A.O.F. et les actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu la délibération et l'arrêté du 20 aollt 1943, ~l'Priiuvé. 
l'ar décret du 2 octobre 1943, suspendant la perœphon des 
!lroits de surtaxes et portant refonte du tarif fi.cal d'entrée;. 

Vu l'arrêté du 8 juin 1925, fix••t la composition et les 
attributions de la commission supérieure des mercuriales; 

Vu les propcllltions .fonnulées par les commissions locales 
de révision des mercuriales et après_ avis de la commission 
supérieure des 'mercuriales; , 

La Commissîon permanente du Conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE; 

ARTICLE PIlEM1ER. - Les droits « ad valorem » ap
plicables aUX marchandises à l'entrée de l'A.G.f'. se
ront liquidés par les douanes, pendant le premier 
semeswe 1946, en· oonfonnité des indiclltions du ta
.bleau . ci-annexé. 

ART. 2. - Les Gouv.erneurs des colonies du groupe 
et l'Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés de' l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et oommuniqué 
partout où besoin. sera, . 

Dakar, le 12 décembre 194.5. 
P. COURNARIE.-----e-
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Valeur 
mercurialeUNI'I'ÉDÉSIGNATION DES P~ODUITS OBSERVATIONS

1er tamuln 
1946 

PRBMIÈRE SE<::TION - Matières animales 

CHAPtfRE Il. - Produils el dépcuilJes d~animaux 

100 K li2 B.42 69 . ~ complet OU,écrémé, naturel QU stérilisé, évaporé 1.350 

42 
 Lal~ cOllcent~é c90lplet jliqUide oupâfeux,70 1.450 

42 
 ou écrémé sans sucre solide.. ~ . ,71 3.500 

, 

DEU"'ÈMB SECTION - Matières végétales 

CHA.PITRE vI.' - Farineux aiÎmenÎaires 

100 K B.383 116 Farine de fralnent en sacs. • 680 

383 
 123 Malt entier. 900 

CHAPITRE VIlL - Denrées coloniales 

'de cousommalÎon 


218383 Lait concentré ad,ditionné de sucre, 1iquide ou pâteux. 100 K 1]2 B. 2.000 1 

QUI<TRlt'lE SEC'rIO~ ~ Fabrications 

CffAPn'RE XXIII. - Verres el 'Crislaux 


383 
 723 1 Bouteilles ; dames-jeannes et bonbonnes La pièce 180 
et fJacons ) de plus de 01,50 Le cent 400 
Îrnportéts autres de Ol,10 à Olt 50 • 200 
pleins de moin~ de 01,10 ' 120 

CJlAPlTltE :xXV. - Tissus 
(t) Ln merGurioJe.ll'n.ppliqueSacs c:olltanant du sucre américain • 

/
Diftn Simple ou 

nu:!: futame~ en bob importéesdouble emballage 
CHAPI'rRE XXVI. - PaPier et ses applications pleine$ ù~ liquideR u,ds à 1ft 

valeur il l'exclusÎ011> de ceU/)$
Films dnématographiques impTession~és •383 896 Le ~ètre de long. 3 c:ontenant des iiquides taxés: 

.spéci6quef!lent (tela que yioa 
CHAPJ1'RE XXVIII. - Ouvrages en ~lé'tJux 

de liqueun.nleool. de.) qui. en 

FCtts en fer importés pleins de gas~oilst fuel~oÙs, road: --vertu de)nregiemenhillon doua 

ails et brais mous. 
383 1113 

100 K, N. aière,t"m[ t;iauées cçmme em100 
Filts en fer importés pleins autres. ., ,50 ballages san. valeur mar<:hande,383 1113 

HOTA : Le" val<!lurli de. n'lur
CHAPITRE X~XX. - ft/euhles el ouvrages en pal.s 

curiale. s',appliquent aux pro

1/2 muids et tous fûts d'une duit. nOlllPl6ment foprh :\u 

cDnl~nance lI11p~rl~ura à 250 littU ,tablel1u, il j,'excluiiion de (leu:rLa pièce 6001175 F6ts en bois ;mpor~ \ 
Barriques de 220 à 250 litres, qui Jeu' ,ont ou pour.mieut300tés pleins (1). . ( 
Sixains et autres embanages le.ut' f:tI'e auiruilé.s ,i\ ln lIiuite Il 

aimilairas de moins de f20 li~res. d'arrAté& de dnslJemeat. :200, 
..- ."-==zz:s' 

, 

Vu Pacte' dit « loi du 14 mars 1942 »~ complétant, modi .. 
fiant et tooifiant le régime des prix, dans les territoires 
relevant du secrétariat d/état aux colonies; 

Proclults eDl.,niaux 

i4RRETE Nf> 3681 SE. du 1er décembre 1945. 
LE GOUVERNEUI\ GtNÉAAL DE L'A. O. F., 

CiEVALIE.ft oe 1.A LÉQlQN D'HONNEUR, 

COMPA01'lON DE LA L!IlÉAATlON, CROIX DE OuERl\E, 
Vu le ,décret du 18 octobre 1904 portant réorganisaüon, 

du Gouvernement général de l'A.O.F. et ,les texœs subsé
quents qui l'ont modifié; 

Vu Pan:êté no 1680 SE. du 3 mai 1943, modifiant l'arlâcle 
2 de l'acte susvisé du 14 marS 1942; 

Vu' l'.ordonnance du 27 mai 1944, attribuant f~rce de 
ilé<ret li la réglementation sur le régime des prix. issue de 
l'acte dit « loi du 14 mars 1942 », pr&édeniment validé 
par l'ordonnance du 10 septembrë ~943; 

http:CiEVALIE.ft

